
MATHILDE PIFFETEAU - ASSOCIATION A PORTEE DE VOIX - SAISON 2026-2027 
31 rue Bressigny 49100 Angers - 06 21 35 41 87 - contact@mathildepiffeteau.fr - www.mathildepiffeteau.com 

BULLETIN D’INSCRIPTION AUX COURS COLLECTIFS 
2026 / 2027     Animés par Mathilde Piffeteau 

 

Bulletin à remplir et à envoyer accompagné de votre règlement libellé à l’ordre de : 
Association « A Portée de Voix » au 31 rue Bressigny 49100 ANGERS 

 

NOM :……………………………..............................PRENOM :…………………………...................................... 

ADRESSE :……………………………………………………………………………………................................... 

TELEPHONE:………………………… ADRESSE MAIL :……………………………........................................... 
 

 Veuillez cocher la ou les propositions choisie(s). 
 

 ATELIER VOCAL DU MARDI de 12h30 à 13h30 (hebdomadaire) 

Forfait annuel : 390€ / 30 séances - hors vacances scolaires - calendrier à consulter. 

 ATELIER VOCAL DU JEUDI de 18h45 à 20h45 (quinzomadaire) 

Forfait annuel : 444€ / 17 séances - hors vacances scolaires - calendrier à consulter. 
 

 ATELIER MÉDITATION VOCALE  les JEUDIS de 12h30 à 13h30 (hebdomadaire) 

Forfait annuel : 390€ / 30 séances - hors vacances scolaires - calendrier à consulter. 

 ATELIER MÉDITATION VOCALE les JEUDIS de 18h45 à 20h45 (quinzomadaire) 

Forfait annuel : 390€ / 15 séances - hors vacances scolaires - calendrier à consulter. 
 

 COURS FELDENKRAIS™ les MARDIS de 10h45 à 11h45 (hebdomadaire) 

Forfait annuel : 390€ / 30 séances - hors vacances scolaires - calendrier à consulter. 

 COURS FELDENKRAIS™ les MARDIS de 18h45 à 19h45 (hebdomadaire) 

Forfait annuel : 390€ / 30 séances - hors vacances scolaires - calendrier à consulter. 

 COURS FELDENKRAIS™ les JEUDIS de 10h45 à 11h45 (hebdomadaire) 

Forfait annuel : 390€ / 30 séances - hors vacances scolaires - calendrier à consulter. 
 

 

➢ Pour les forfaits à 390€, le règlement peut s’effectuer en 1, 3 ou 6 chèques: 

 soit 1 chèque de 390€ daté et encaissé le 16 oct. 2026 

 ou 3 chèques de 130€ datés et encaissés au 16 octobre 2026, 29 janvier et au 16 avril 2027. 

 ou 6 chèques de 65€ datés et encaissés au 16 octobre et 27 novembre 2026, et au 29 janvier, 2 mars, 17 avril 

et 28 mai 2027. 

 en ligne via Hello Asso (en 1 ou 3 fois) 
 

➢ Pour les forfaits à 444€, le règlement peut s’effectuer en1, 3 ou 6 chèques: 

 soit 1 chèque de 444€ daté et encaissé le 16 oct. 2026 

 ou 3 chèques de 148€ datés et encaissés au 16 octobre 2026, 29 janvier et au 16 avril 2027. 

 ou 6 chèques de 74€ datés et encaissés au 16 octobre et 27 novembre 2026, et au 29 janvier, 2 mars, 17 avril 

et 28 mai 2027. 

 en ligne via Hello Asso (en 1 ou 3 fois) 
 

➢ Les dates d’encaissement des chèques : 

 règlement en 1 fois - 16 oct. 2026 

 règlement en 3 fois - 16 octobre 2026 - 29 janvier - 16 avril 2027. 

 règlement en 6 chèques  - 16 octobre et 27 novembre 2026, et au 29 janvier, 2 mars, 17 avril et 28 mai 2027. 

 
 

➢ Aucun remboursement ne sera possible en cours d’année. 

 

Fait à .......................................  Le    /     /                     Signature : 

https://www.helloasso.com/associations/association-a-portee-de-voix/boutiques/cours-collectifs-forfaits-2026-2027-a-portee-de-voix-2
https://www.helloasso.com/associations/association-a-portee-de-voix/boutiques/cours-collectifs-forfaits-2026-2027-a-portee-de-voix-2

